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DECRET 
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Publics concernés : Etat, établissements publics nationaux autres que ceux ayant un 
caractère industriel et commercial et opérateurs économiques. 
  
Objet : modification de certaines dispositions applicables aux contrats de concession de 
travaux publics. 
  
Entrée en vigueur : les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er janvier 
2015. Elles s’appliquent aux contrats de concession de travaux publics en cours 
d’exécution à la date d’entrée en vigueur du présent décret ainsi qu’à ceux conclus à 
compter de cette même date. 
  
Notice : le présent décret transpose de manière accélérée le point b du paragraphe 1 de 
l’article 43 de la directive 2014/23/UE du 26 février 2014 sur l’attribution de contrats de 
concession. 
  
Il définit les critères permettant de modifier des contrats de concession de travaux publics 
en cours d’exécution, pour confier des travaux supplémentaires au concessionnaire initial, 
en dehors de l’hypothèse de la survenance d’une circonstance imprévue. 
  
Ces dispositions sont intégrées dans un nouvel article 13-1 du décret n° 2010-406 du 26 
avril 2010 relatif aux contrats de concession de travaux publics et portant diverses 
dispositions en matière de commande publique. 
  
Références : les textes modifiés par le présent décret peuvent être consultés, dans leur 
rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 
  
Le Premier ministre, 
  
Sur le rapport du ministre de l’économie, de l’industrie et du numérique, 
  
Vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; 
  
Vu la directive 2014/23/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur 



l’attribution de contrats de concession, notamment son article 43 ; 
  
Vu le décret n° 2010-406 du 26 avril 2010 relatif aux contrats de concession de travaux 
publics et portant diverses dispositions en matière de commande publique ; 
  
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 
  
Décrète :  
  
  
Article 1  
  
  
Après l’article 13 du décret du 26 avril 2010 susvisé, il est inséré un article 13-1 ainsi 
rédigé :   
  
« Art. 13-1.-I.-Les concessions peuvent être modifiées sans nouvelle procédure 
d’attribution pour les travaux ou services supplémentaires qui sont devenus nécessaires et 
ne figuraient pas dans le contrat de concession initial, à la double condition qu’un 
changement de concessionnaire :  
  
« 1° Soit impossible pour des raisons économiques ou techniques tenant notamment aux 
exigences d’interchangeabilité ou d’interopérabilité avec les équipements, services ou 
installations existants acquis dans le cadre de la concession initiale ;  
  
« 2° Présenterait pour le pouvoir adjudicateur un inconvénient majeur ou entraînerait pour 
lui une augmentation substantielle des coûts.  
  
« Le montant des travaux ou services supplémentaires ne peut être supérieur à 50 % du 
montant du contrat de concession initial. Lorsque plusieurs modifications successives sont 
apportées dans le respect des dispositions du présent titre, cette limite s’applique au 
montant de chaque modification.  
  
« II.-Le pouvoir adjudicateur transmet à l’Office des publications de l’Union européenne 
pour publication au Journal officiel de l’Union européenne un avis de modification d’une 
concession en cours conforme au modèle établi à cet effet. »  
  
Article 2  
  
  
Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2015. 
  
Il s’applique aux contrats de concession de travaux publics conclus postérieurement à 
cette date ainsi qu’à ceux en cours d’exécution.  
  
Article 3  
  
  
Le ministre de l’économie, de l’industrie et du numérique est chargé de l’exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
  
  



Fait le 6 novembre 2014.  
  
Manuel Valls  
Par le Premier ministre :  
  
Le ministre de l’économie, de l’industrie et du numérique,  
Emmanuel Macron  
  
  
 


